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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 22. Lausanne, le 1 Decembre 1S76. XXle Annee.

Sommaire. — Sur la diseipline militaire (suite). — Nouvelles et
chronique.

Armes speciales. — Guerre d'Orient. — Sur la diseipline militaire
(suite et fin) — Encouragement du tir volontaire. — Appel en
faveur d'un monument au general Dufour. — Nouvelles et
chronique.

SUR LA DISCIPLINE MILITAIRE
Qu'est-ce que la diseipline? Quelles sont les lois qui la reglent dans notre armee

et quelle est leur application ä tous les degres?

(Suite.)

Lorsqu'un officier est entre an service etranger, s'il s'öloigne sans
autorisation pendant plus d'un an de la Suisse ou s'il prolonge un
eongö qni lui a ötö aecorde au-delä d'une annee sans excuse süffisante

; si, se trouvant ä l'etranger lors d'une mise sur pied, il ne
rentre pas aussitöt dans sa patrie ou si, lors d'une mise de piquet,
il quitte la Suisse, cel olTicier peut ötre renvoye de l'armöe par
l'autorite militaire qui l'a nomine et astreint a l'impöt militaire jusqu'ä
l'expiration de son lemps de service reglementaire, et cela sans
prejudice des peines qu'il peut encore encourir ä teneur des dispositions

du code pönal militaire.
Enfin, si cet officier, tanl au service que hors du service, se rend

coupable d'inconduite ou d'aetes incompatibles avec la dignitö de
son grade, le Döpartement militaire föderal, le divisionnaire ou le

superieur le plus ölevö en grade peuvent demander son renvoi. Dans
ce cas, c'est ä un tribunal militaire qu'il appartient de prononcer sur
cetle demande.

III. Quelle est leur application ii tous les degrös.
Pour repondre ä celte Iroisiöme et derniere question, nous devons

examiner les difförentes phases que doit suivre l'administration de la

justice pönale dans notre armöe. A sa töte esl placö l'ötat-major
judiciaire. L'organisation de ce dernier est fixöe par la loi du
27 aoüt 1851, basee elle-meme sur l'organisation militaire de 1850.
La nouvelle loi militaire du 13 novembre 1874, dans ses disposilions
transitoires et finales (art. 260), maintient, provisoirement du moins,
l'organisation actuelle de rötat-major judiciaire jusqu'ä ce que la loi
de 1851 ait ötö cliangöe. Quelques modifications cependant ont ötö
nöcessitöes par la diminution du nombre des divisions et des
brigades.

L'ötat-major judiciaire comprend aujourd'hui :

Cn auditeur en chef de l'armöe, ayant le grade de colonel;
Un colonel et un lieutenant-colonel, auxquels le Conseil fedöral

vient d'ajouter trois adjoints avec grade de major, destines ä la cour
de Cassation militaire. Huit lieutenants-colonels ou majors, destines
k remplir, ä raison d'un par division, les fonctions de grands-juges
des divisions.
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